
 
  

                          Syndicat Pénitentiaire des Surveillant(e)s 

                                             SPS C.P Aix-Luynes  

                           Encore une Nouvelle AGRESSION !!!!!!!!!! 
                 
Encore une fois, notre centre pénitentiaire a été le théâtre de plusieurs agressions physiques 

lâches envers le personnel. 

 

En effet, le 26 août, ce voyou souhaitait récupérer un briquet au niveau du SAS de la MA1. La 

surveillante qui l’accompagnait lui a opposé un refus catégorique. Ce détenu frustré a donc 

décidé de faire preuve d’inertie physique malgré les injonctions du personnel. 

Par la suite, les surveillants sont arrivés en renfort mais celui-ci ne s'est pas laissé intimider 

et a continué dans ses agissements. 

Les agents ont dû employer la force strictement nécessaire pour le contraindre à bouger. 

C’est alors que celui-ci a planté ses ongles dans le bras de la surveillante et a poussé 

physiquement l’autre collègue. La mise en prévention a été déclarée et le détenu a été placé 

au quartier disciplinaire. 

 

Mais l’histoire ne s’arrête pas là, en effet, ce voyou a refusé d’effectuer la fouille intégrale 

lors de son placement en cellule disciplinaire. Il s’en est pris violemment aux surveillants 

présents en assénant un coup de tête à un surveillant et en mordant l’autre profondément 

au niveau du tibia. 

 

Les agents se sont rendus à l’hôpital et des examens complémentaires doivent être faits. Les 

agents ont porté plainte en espérant que cette fois-ci, nous ne nous retrouverons pas 

confrontés à un simulacre de justice. 

 

Cela doit cesser, les surveillants ne sont pas des punching-balls. Nous attendons de notre 
administration qu’elle protège ses agents. Il faut mettre fin aux pratiques pro-voyous qui 
courent dans cet établissement, orchestrées par notre élite encadrante. 
 

Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillants,  souhaite un prompt rétablissement aux agents. 
 
Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillants, demande le transfert MOS du détenu à la fin de 
son placement au quartier disciplinaire. 
 
Le Syndicat Pénitentiaire des Surveillants,  tient à souligner le professionnalisme des agents 
ayant intervenu lors de cet incident.             
 
 
                                                                                           le 26 août 2024 à Aix-en-Provence le conseil syndical SPS 


